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Chambre ~ des Représentants. 
=-r--:::=.=================================== 

SÉ.a.Nc.B DU !Z ~f.A.ns f874. 

Traité de commerce et de navigation conclu, le 25 fénier i 87 4, entre la Belgique 
et le Portugal. 

. , 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Lors des négociations relatives au rachat du péage de l'Escaut,_ il avait été 
entendu qu'un traité de commerce et de navigation serait conclu entre la Belgique 
et le Portugal. . 

Les circonstances n'ayant pas permis de négocier immédiatement cet arran 
gement, on se borna à signer la convention provisoire du 8 juin i 865 dont 
l'art, 2 est conçu dans les termes suivants : "En attendant la conclusion d'un 
» traité déllnitif de commerce cl denavigation entre la Belgique et le Portugal, 
1, et sous la condition que le pavillon belge et les marchandises originaires de 
>> Belgique jouiront en Portugal et dans les colonies portugaises du traitement 
" de 1a nation étrangère la plus favorisée, le bénéfice des traités conclus par la 
» Belgique avec la France, etc., etc., est étendu au· Portugal. ,, 

Cependant, le ! ïjuillet !866, le Portugal, désirant participer aux abaisse 
ments de tarif accordés par la France à d'autres Puissances, signa arec ce pays 
un traité de commerce. Grâce à cet acte diplomatique, la France, de son côté, 
obtenait du Portugal, et à son profil exclusif, certaines réductions de droits sur 
des articles dont quelques-uns intéressaient également la Belgique. Il en résultait 
pour nous, sur le marché portugais, un régime différentiel contraire aux prévi 
sions qui avaient inspiré la clause de réciprocité que je viens de rappeler. Des 
notes nombreuses furent échangées à ce sujet entre les deux gouvernements, 
mais le cabinet de Lisbonne persistait à réclamer de nous, comme condition 
première de toute négoclation, une tarification de ses vins qui ne paraissait 
pouvoir _être concédée sans préjudice pour notre Trésor. 

Enfla, sur ce point, on est parvenu tout récemment à établit· une entente, ce 
qui a amené la conclusion du traité de commerce et de navigation que, d'après 
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les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hul à votre approbation. 
Cc traité a pour objet de garantir le traitement national aux deux parties 

quant aux personnes et quant aux navires, et le - traitement de Ja nali!)n la plus 
favorisée quant aux droits de douane qui frappent les marchandises. 

Ln plupart des dlspositions de l'arrangement en question sont empruntées à 
d'autres conventions précédemment approuvées par les Chambres belges. 

L'art. 1 n'a pas besoin de commentaire. 
L'art: 2 traite <les sociétés anonymes et nous accorde, dans le Portugal, cc 

.que nous avons obtenu dans le plus grand nombre des Étals avec lesquels nous 
sommes en relations d'affaires. 

L'art. 4 consacre une complète assimilation du pavillon belge au pavillon 
portugais quant aux taxes frappant ln coque des navires ou leurs cargaisons. 

L'art. ?> assure aux marchandises des deux pays, quant aux droits de douane, 
le traitement de la nation la plus favorisée. 

L'art. 6 accorde aux vins portugais une tarification qui sauvegarde les intérêts 
du Trésor belge, tout en permettant à cette denrée d'entrer plus largement dans 
la consommation de noire pays. 

L'art. 9 déroge en faveur du Pérou à la règle générale qui stipule pour l'avenir 
le traitement de la nation la plus favorisée. Toutes les puissances qui ont 
contracté avec le Portugal ont consenti à celle exception qui n'a d'ailleurs 
aucune importance pratique pour nous. depuis que les droits différentiels de 
pavillon sont supprimés en Portugal par une loi de 1865. 

Les autres articles n'offrent rien de particulier et sont, pour ainsi dire, de règle 
dans les conventions que nous concluons conformément aux principes adoptés 
dans ces dernières années. 

En résumé, le traité du 25 février met fin à une situation regrettable, le 
Portugal étant le seul pays où nous ne jouissions pas du traile~enL de la nation 
la plus favorisée. Il m'a été agréable de pouvoir contribuer à modifier un état 
de choses qui avait suscité des plaintes assez vives de la part de notre industrie. 
Désormais, quant au régime douanier, nos produits se présenteront en Portugal 
comme partout ailleurs dans des conditions d'égalité parfaite avec leurs concur 
rents étrangers. 
l'ai la confiance, Messieurs, que vous accorderez votre approbation à l'acte 

international dont je viens de vous exposer les· disposltions essentielles. li ne me 
reste qu'à vous prier de vouloir bien le porter à l'ordre du jour ~e vos délibéra 
tions dans le plus court délai possible. , 

· le JJlinistre des Affaire, Êtrattgères) 
o- D'ASPREMONT-LYNDEN. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DE8 BELGE8, 

Sur la proposition de notre Ministre des Affaires Étrangères, 

Nous AVONS AnntTÉ ET AIUttTONS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont _la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le traité de commerce et de navigation conclu, le 25 fé 
vrier 1874, entre la Belgique cl le Portugal, produira son 
plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles, le 1 f mars 187 4. 

LÊOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Affaires Etrangères, 

C1• n' ASPREMONT~LYNDEN. 
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Traité de commerce el de navigation- conelo entre Sa Majesté le Roi des· Belfts 
et Sa Majesté le Roi de Portugal el des Alganes. 

Sa l\fnjcst{• le Roi des neiges et Sa 
Majesté le Roi de Portugal et des Algarves, 
animés d'un égal désir de eontrlbuer au 
développement des relations commerciales 
entre Leurs É1a_1s, ont résolu de conclure 
une convention à cet c►ffct et ont nommé 
pour Leurs plénipctenriuires, a savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belgcs : 
Le baron Auguste d'Anethan, officier 

de son Ordre de Léopold, Grand'Croix 
de l'Ordrc du Christ, commandeur de 
nombre de l'Ordre d'Isabelle la Catholique 
d'Espagne, décoré de troisième classe <le 
l'Ordre du Lion et du Soleil; officier des 
Ordres de la Légion d'Honneur cl de 
Saint-Maurice et Lasare ; décoré de qua 
trième classe de l'Ordre du l\fcdjitlié, 
Chevalier des · Ordres de Léopold d' Au 
triche, de Saint-Joseph et du Lion néer 
dais ; Son cvoyé extraordinaire Cl !\lin istre 
plénipotentiaire près de Sa ~I ajcsté Très 
Fi1lêle, ete., ctc., etc.; 

Sa Majcslé le lloi tic Ponugal cl des 
Algarvcs : 

Le vicomte de Chnncelleiros, Pair du 
royaume, Ministre et Secrétaire d'lt1at 
honoraire, Grand'Croix de l'Onlre de la 
Hose du Ilrésil, ete., etc., ere., 
lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne el due 
forme, sont convenus œcs articles suivants: 

AnTtCLF. I. 

Il y aura entre la Belgique el le royaume 
de Portugal el ses possessions et colonies 

Sua Majestode o Rei dos Belges, e Sun 
Majcstadc El Hci de Portugal c dos 
Algancs, animarlos de ignal desejo de 
contrlbuir paru o desenvolvimento das 
relaçôes commerciaes entre os Seus Esta 
dos, resolveram coucluir um convenio, c 
parn este fim nomearam por Seus Pleni 
potenciaros, n saber: 

Sua Majcsradc o Rei dos Belgas, 
0 Baraô Augusto-d'Anerhan, Officïal da 

Sua Ordcm de Leopoldo, Gran Cruz da 
Ordem de Christo , Commcndador de 
numéro da Ordem de Isabel a Caiholiea 
de Ilespanha, eondecorado corn a Ordem 
do Leaô et do Sol de terceira classe; 
Official dus ordem da Legiaô d'Honra e 
de S • .Mauricio el S. Lazare, condecorudo 
corn a Ordem de Medjidié, de quarta 
clnsse ; Cavalleiro dos ordens de Leopoldo 
d'Ausrrin, de S. Jose c do Lcao Neerlan 
ders, Seu Enviado Extraordinnrio e 
Ministre Plenipoteneiario junte de Sua 
Mojcslrulc Fidelissirnn, erc.; etc., etc., 

Sun Majestnde El Rei de Portugal e dos 
Algarves, 
0 .Viseonde de Chnncelleiros, Par do 

Heino, Minislro c Scererario de Esrado 
honorario ; Gran Cruz da Ordem da Rosa 
do Brazil ete., etc., etc., 

os quacs, depois de tercm commuai 
cndo um no autro os seus plenos poderes, 
que acharam cm boa e dévida forma, 
convieram nos artlgos sequintes : 

Antwo I. 

Ilavera entre ü Belgica c Portugal e 
suas possessoca uhrumarlnns liberdade 
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liberté réciproque de commerce et de 
navigation, cl les sujets lie chacune des 
deux Hautes Parties contractantes jouiront 
dans ioule l'étendue des territoires de 
l'autre des mêmes facilités, sécurité el , 
protection dont jouissent et jouiront par l 
la suite les sujets de la nation étrangère j 
la plus favorisée. 1 

f.cs Belges dans le royaume <le Portugal 1 
et ses possessions et colonies, et les Portu- 1 

gais en Belgique, soit qu'ils y résident 1 

temporairement, soit qu'ils s'y éroblisscnr, j 
y jouiront relativement à l'exercice du =,· 

commerce et des iudustrirs, des mêmes 

l 
j 

1 

droits, et n'y seront soumis ;1 aucune 
imposition plus élevée ou autre que les 
nationaux. 

An11cu: IJ. 

Les Hautes Parties contractantes décla 
rent reconnnltrc mutuellement à toutes 
les compagnies cl autres associations com 
merciales, industrielles ou financières, 
constituées el autorisées suivant les lois 
particulières h l'un des deux pays, la 
faculté d'exercer tous leurs droits et 
d'ester en justice devant les tribunaux, 
soit pour intenter une action, soit pour y 
défendre, dans coule l'étendue des rtrats et 
possessions de l'autre puissance, sans au Ire 
condition que de se conformer aux lois 
desdits Etals et possessions. 

Jl est entendu que la disposition qui 
précède s'applique aussi bien aux com 
pagnies Cl associations constituées CL auto 
risées antérieurement à la signature du 
présent traité qu'à celles qui le seraient 
ultérieurement. 

ARTICLE IJJ. 

Seront considérés comme belges m 
Portugal et comme portugais en Belgique, 
les navires qui navigueront sous les pavil 
lons respectifs cl qui seront porteurs des 
papiers de bord et des documents exigés 
pat· les lois de chacun des deux États pour 
la justification de la nationalité des bâti 
menti <le commerce. 

reeiproca de eommcrcio c tic navegaçaô, 
c os subditos de ccrda uma das duas 
Allas Paries contratantes gosaraô cm toda 
a extensaô dos territorios da outra, das 
mesmas vantngens, segurança c protecçao 
de que gosam ou gosarem no· future os 
subduos da naçaô estrnngcira mais favo 
recida, 

Os Belgns cm Portugal e suas possessêcs 
ultramnrinas, c os Portuguezes na Bcl 
gica, quer ahi residam tempornriamcntc, 
lJUH ahi se estabcleçam gosarnô, rclati 
vemente ao exercicio do commercio e das 
indus trins, dos mcsmos direitos, 'e naô 
seraô sujeitos n outras ou mais elevados 
impostes do que os nacionacs. 

AnTIGO JI. 

As Allas Partes contraramcs dcclarnm 
rccontrreer mutuamcntc a iodas as corn 
panhias c associaçôes eornmerciaes, indus 
trines ou flnanceiras, constituidus c auc 
iorisarlas segundo as Iris partieulares de 
cada um dos dois pnizes, n Iacukladc de 
exercer todos os scus direitos, c compa 
reccr pernntc os tribunaes , seja para 
imcntar acçoès, seja para se dcfcndercm, 
c isio cm toda a extensaô dos Estados c 
possessoès da outra Potcncia scm outra 
condiçaô mais que a de se conformnrem 
corn as lcis clos dites Esiados c possessoès. 

1"icn intcndido que a prccedende dispo 
siçao se applica assim as eompnnhias c 
associaçoès constiduidas c auetorisadas 
anteriorrncntc a assignatura do présente 
tratado, eomo aquellas que posteriorrnentc 
se eonstituirern. 

An11GO IJJ. 

Seraô considerados como belgas cm 
Portugal c eomo portuguczcs na Belgica 
os navios que navcgarcm soh as respcc 
tivas bandeiras, c que forcm portadores 
dos papeis de hordo c dos documentes 
exigidos pelas leis de cada um dos · à ois 
Estaùos para a jusriflcaçaô dél naciona 
litade dos uavios de commcrcio, 
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A nT1c1,e l V. 

Les navires belges chargés ou non, 
ainsi <JUC leur cargaison, dons les États 
portugais, et les navires portugais chargés 
011 non, ainsi que leur cargaison, en Bel 
gique, à leur arrivée d'un port quelconque, 
et, quel que soit le lieu d'origine ou 
de destination de leur cargaison, jouiront, 
sous tous les rapports, ù l'entrée, pendant 
leur séjour, cl à la sortie, du mèrnetraite 
ment que les navires nationaux 1-t leurs 
cargaisons. 

Anl1CLE V. 

Les produits du sol cr de l'industrie de 
la Belgique, qui seront importés dans le 
Portugal et ses possessions et colonies, et 
les produits du sol ~l de l'industrie du 
Portugal et de ses possessions et colonies, 
qui seront importés en Belgique, destinés 
soit tl la consommation, soit il l'entrepo 
sage, soit i1 la réexportation, soit nu transit, 
seront soumis au mèmc traitement et 
nommément 11c seront passibles de droits 
111 plus élevés, ni autres <jUC les produits 
d1: la nation la pins favorisée, importés 
dans les nièmes conditions. 

AHTICLE Vl. 

Les droits d'accise et de douane établis 
e,n Belgique sur les vins d'origine portu 
gaise ne dépasseront pus pendant la durée 
du présent traité les droits établis sur les 
vins des autres pays les plus favorisés sous 
<:c rapport. 

ARTICO IV. 

Os navios belges carregados ou naô 
earregados, assim como a sua earga nos 
Estados portuguezes, c os nav ios portu 
guezes enrrcgados ou naô enrregndos, 
assim corno a sua carga na Belgica, 
qualquer que sejn o porto d~ sua proce 
deneia, o Iogar da origem ou do destine 
da sua carga, gosaraô, a todos os respei 
tos, a cmrndn, durante a esiada, C a 
snidn, do mesrno tratanieuto que os navios 
nncionacs c suas enrgas. 

AI\TIGO V. 

Os prmluctos do solo c da industria da 
Belgicn, que Iorem importados cm Por 
tugal c suas posscssoès ultramarines, e os 
protluetos do solo c da industrie de Por 
urgnl c suas possessoès ultrnmarinas 11uc 
forern irnportados na llelgiea c destinados 
c1ucr no consume, qucr ao deposito, quer 
a recxportaçao, quer no transite, serno 
sujcitos ao mesrno trntamcnto c designa 
danu-ntc 11no sernê sujeitos a outres nom 
mais elevados dircitos da que os produetos 
da nncnii mais Iavoreeida, importados nas 
mesmas eoudiçoês. 

Les vins contenant plus de dix-huit pour 
cent d'alcool, seront néanmoins consi 
dérés comme vins Cl ucquiueront, outre le 
droit d'entrée de fr. 0-?m l'hectolitre et le 
droit d'accise de fr. 22-!jQ lhcctolitrc, le 
droit afférent i1 l'alcool, en raison de la 
quantité excédant dix-huit pour cent. 

Celle limite de dix-huit pour cent 
restera llxéc i, vingt et un pour cent 
aussi longtemps qu'elle n'aura pas été rcn- 

Annno VJ. 

Os direitos d'accise e de alfo11dega esta 
bclecidos na Belgicn sobre os vinhos de 
origcm portuguczn nuô excederâo, 1·m 
quanto , igorar o présente tratado, os 
clircitos cstabeleeidos para os vinhos dos 
outres paizes mais Iavoreeidos a este 
respeito. 

Os vinhos coutcndo mais de dezoito 
por ccnto de alcool scruô comtudo consi 
derados corne vinhos, e pugaraô, alem 
do direito de cntrada de Irancos 0-t>O c. 
por hcctotüro c o direito d'accise de 
francos 22-!J0 c. por hectolitre, o dircito 
relauvo ao alcool na razaô da quantidade 
exccdcnte 11 dezoito por ccnto. 

Este limite de dezoito por cento fieara 
flxado cm vinte c um por cenio cm 
quanto naô for npplieavel aos vinhos dos 
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due applicable aux vins des 'autres pays 
avec lesquels la Belgique a conclu des 
annngements commerciaux. 

ÂRTICf.1,; Vil. 

A l'exportation vers ln Belgique, il ne 
sera pas perçu dans le Portugal et ses 

- possessions et ses colonies, et à l'exporta 
Lion vers le Portugal, ses possessions et 
ses colonies, il ne sera perçu en Belgique 
d'antres ni de plus hauts droits de sortie 
qu'à l'exportation des mèrnes objets vers 
le pays le plus favorisé à cet égard. 

ART!Cf.F. VIII. 

Les marehnndises de toute nature, 
venant de l'un tics deux territoires ou y 
allant, seront réciproquement. exemptes 
dans l'autre de tout droit <le transit, sans 
préjudice des mcsu ros spéciales que les 
deux pnys se réservent d'êtnlilir dans un 
hut sanitaire ou en vue d'évènements de 
gu,·n·c. 

ArtTICI.F. IX. 

Toute faveur, toute immunité, toute 
réduction du tarif des droits <l'entrée et 
de sortie que l'une des Hautes Parties con 
tracta nies accordera à une tierce puissance, 
sera immédiatement étendue ù l'autre. 

Oc plus, aucune des Parties contrnc 
tantes ne soumettra l'autre à une prohi 
bition d'importation ou d'cxporuuion qui 
ne serait pas appliquée en mémc temps 
à Ioules les autres nations, sauf les mesures 
spéciales q 11c les deux pays s1~ réservent 
d'établir 1!a11s un hut sanitaire ou en vue 
d'événements d!' guerre. 

Toutefois, il est fuit réserve au profit 
(Ill Portugal, du droit de ooueéder au 
Brésil seulement des avantages particuliers 
qm ne pourront pas ètre réclamés par la 
Belgique comme conséquence de son droit 
au traitement de la nation ln plus favo 
risée. 

outres paizes, corn os quaes a Belgica tem 
concluido eonvenros commcrciaes. 

Anrrco VII. 

No exportacaô parn a Belgiea, nno seraô 
cobrados em Portugal c suas possessoës, 
e nn exportaçao para Portugal e suas pos 
sessoês ul tramarinas, naô sernô eobrndos 
na Belgica outres ncm mais elevados 
direitos de saida do <1ue na cxportaçaë dos 
mesmos objectes para o paiz mais favore 
cido a este respeito. 

Antmo VIU. 

As mercadorias de qua lquer natureza 
que vierern d'um dos dois l<:stndos, ou 
que para nhi forem rcmeuidas, seraô 
reciprocamente isentoes, no territorio do 
outro, de toclo o direito de transite, scm 
prejuiso das mcdidns que os dois paizes 
se reservnrn vstubejcccr com um Hm 
sanitnrio on cm visra de aeqntccirnentos 
de gucrra. 

,\ I\TIGO IX. 

Todos os favorcs, immunidndes, redue 
çoes na pnura dos direitos de eutrada c 
de saida que urna das Allas Partes con 
tratnntcs conccclcr a urna terceira potencin, 
seraô immediateruente eonecdidos a outra. 

Alern disto nenhuma dus Altas Partes 
contrntantes submeucra. n outra n 11111a 
prohibiçaô de importaçao 011 de cxpor 
laçao <1ue naô seja applieada ao mes1110 

tempo a rodas as outras naçoes, salvo as 
rnedidas espcciaes que os dois paizes se 
reservnm esiabelecer corn urn fim sani 
tarie ou em , ista de nconrecimcntos de 
guerre. 

Fica todavia reservado cm favor de 
Portugal o dirciio de concéder no Brazil 
sômcnte vantngens particulures que nao 
poderaë ser rcclamadas pela Belgica coma 
uma consequencia do seu direito ao trata 
menro da uaçâo mais favorceida. 
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AIITICLF, X. 

Seront cornpléreruent affrauchis des 
droits de tonnage cl d'expédition dans les 
ports respectifs : " 

-f O 1,('s navires <111i, entrés sur lest, tic 
quelque lieu que cc seit, en ressortiront 
sur lesr; 

2° Les navires qui, passant d'un port 
de l'un iles deux ltlf,I!. dons un ou plusieurs 
ports du mèmc État, soit pour y déposer 
tout ou partie ile leur cargaison, soit pour 
y composer ou compléter leur chargement, 
justifieront avoir acquiné ces droits; 
· 5° tes navires qui, entrés avec charge 
ment dans un port, soit volontairement, 
soit en relâche forcée, en sortiront sans 
avoir fait aucune opération de commerce. 

Ne seront pas considérées, en cas de 
relâche forcée, comme opérations de com 
merce, le débarquement et le recharge 
ment des marchandises pour la réparation 
du navire, le trnnsbordemcnt sur un autre 
navire en cas d'iunnvigabilité du premier, 
les dépenses nécessaires au ravitaillement 
des équipages cl la vente des marehan 
dises avariées, lorsque l'administration 
des douanes en aura donné l'autorisation, 

Anr1c1,E XI. 

Les navires belges entrant dans un port 
portugais, et réciproquement les navires 
portugais entrant dans un port de Belgique, 
cl qui n'y viendraient débarquer qu'une 
partie de leur cargaison, pourront, en se 
conformant toutefois aux lois et aux règle- 

, ments des États respectifs, conserver à bord 
ln partie de la cargaison qui serait destinée 
b un autre port, soit du même pays, soit 
d'un autre, et la réexporter sans ètre 
astreints à payer pour celle dernière partie 
de lem cargaison aucun droit do douane, 
sauf ceux de surveillance, lesquels d'ail 
leurs ne pourront mutuellement ètre 
perçus qu'au taux fixé pour la navigation . 
nationale. 

Annno X. 

Sernô oornplctnrnentc isentos dos direi 
tos de ronelagem c dcspaeho, nos portos 
respectives : 

1" Os navios que, tcndo eutrado em 
lastro, de qualquer parle que seja, sairem 
eru lustro ; 

2° Os navres que, passando dos portos 
de urn dos Esiados a outre ou outros do 
mcsmo Estado , quer scja para n'elles 
depositnr roda ou parte da carga, qucr para 
a compnr ou completar, justificarern ter 
ja satisfeito aquellcs direitos ; 

5" Os navios que, teudo cutrado com 
-carga cm urn porto, voluntariameute ou 
cm arribada forçada, sairern do mcsrno 
porto, sem ter feito operaçaô algurna 
commercial. 

Naô sera considerada, no caso de arri 
bada Iorçada, como opernçâo commercial, 
o desembarquc e reembarquc das mcrca 
dorias, para o concerto do navio, a bal 
deaçao para outro navio, em caso de 
innavigabilidade do primeiro, as despezas 
neeessarias para o aprovisionamento da 
tripulaçao, e a venda <las mercadorias 
avariadus, quando a administraçao da 
alfandeja a auctorisar. 

AI\TIGO XI. 

Os navios bclgas que entrarern cm um 
porto de Portugal, c reciprocamente os 
navios portuguezes que entrarcm cm um 
porto da Belgiea c que nclle naô venham 
descarregar senaë parte da cargo, poderaô, 
uma vez que se conformcm corn as leis e 
regulamentos dos Estados respectives;' 
conserver a seu bordo a parte da earga que 
for destinada para outra porto, quer sejn 
no mesmo paiz, quer cm ouiro, e reer 
porta la sern que sejarn obrigados II pagnr 
por esta ultima parte da cm·ga, nenhum 
direito de alfandega, excepruando os de 
flscalisaçao, os quaes todavin naô poderaô 
mutuamente ser cobrados senaô pela 
tabella flxada para a navegaçaê national. 
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,\RTICLE XII. 

li pourra être établi des consuls et des 
vice-consuls de chacun de, deux pays dans 
l'autre, pour la protection du commerce. 
Ces agents n'entreront en fonctions et en 
jouissance de droits, privilèges cl immu 
nités qui leur reviendront, qu'après en 
avoir obtenu l'autorisation du Gouverne 
ment territorial ; celui-ci conservera d'ail 
leurs le droit de déterminer les résidences 
où il ne conviendra pas d'admettre les 
consuls; bien entendu 11111.•,sous ce rapport, 
les deux Gouverncmcms ne s'opposeront 
respectivement aucune restriction qui ne 
soit commune dans leur pnys, à toutes les 

\ 
nations. 

:\ RTICLE X (If. 

Les consuls respectifs pourront foire 
renvoyer, soit à bord, soit dans leurs pnys 
respectifs, les nuuelots qui auruient déserté 
les bàrimcnts tic leur nation, dans 1111 des 
ports de l'outre. A cet effet, ils s'adresse 
ront par écrit aux autorités locales (·0111- 
pétcntes •·t justifieront par l'exhibition, en 
original ou en copie dûrncm certifiée des 
registres du bâtiment 011 du rôle d'équi 
page ou par d'autres documents officiels, 
que les individus qu'ils réclarm-nt faisaiem 
partie dudit équipage: sur ceue demande 
uinsi justifiée, la remise 11c pourra leur 
étre refusée. Il lenr sera donné loure aille 
pour la recherche et l'arrestation dcsdits 
déserteurs qui seron t rnème détenus Pt 

,gardés dans les maisons d'arrêt du pnys, 
à la réquisition et aux frais des consuls, 
jusqu'à cc «JUf! ces agents aient trouvé une 
occasion de les faire partir. 

Si pourtant ceuc occasion ne se pré 
sentait pas dans 1111 11111:li de deux mois à 
compter du jour de l'arrestation, les déser 
teurs seraient mis en liberté et ne pourront 
plus être arrêtés pour l:i même couse. Il 
est entendu que les marins, sujets de l'au 
tre partie, seront exceptés de la présente 
disposition, à moins qu'ils ne soient natu 
rulisés citoyens de l'autre pays. 

AnT1Go XII. 

Cada um dos dois palzes podera esta 
helecer no outro consules c vice-cousules 
para a protceçao do commerclo. Estes 
agcntes 1100 entraraô no cxercicio rlas 
suas funrçoès c no goso ,!os dirr-itos, 
privilegios c imrnunidades, que lhes per 
teneerem, senuô dcpois de tcrcm obtido 
auetorisaçnô do go,·e1·110 territorial; este 
conservarà além disse o direito ile deter 
rninar as locnlidades 011de naô convier 
adrniuir eonsules, ficando cmendido 'JUC a 
este respcito os dois governos naô se 
opporaô respectivamr-nte nenhuma res 
tricçao que naô sejo commum cm scu 
paiz a rodos n~ outras naçôes, 

An nco XJJ 1. 

Os consules poderaô fazcr cnviar, q11er 
para borde, qucr para os scus respectives 
paizrs, o~ murinheiros que tivcrcui dcser 
tado dos unvios da sua naçap, nos portos da 
outra. Para este fi111 dirii;ir~c-hnô por 
escripto, as auctoridadcs locaes cornpe 
rentes, c justiflcurnô, pela upresentaçaê 
cm original 0:1 c111 eopia authcntica dos 
1·cgistros do navio 011 roi ch cquipagem, 
011 por outres docuurcntos olliciacs, que os· 
individuos que rcclarnnm fazcm parte da 
dita cquipagcm , cm vista d'esta rr-cla 
mnçaô :1s~i,11 justificmla nuô poden\ scr 
dcncgnda a cmrega dos drsertores, Ser 
lhes-ha prestado todo a nuxilio para a 
husca c prisaô dos ditos desertores, os 
quaes seraô prcsos c runntirlos nas prisôrs 
do pniz, a rcquisiçnô c a cxpcnsas clos con 
sules, a té 11uc estes nic-nlC!- tcnham occa 
siaô de os enviar ao sen paiz. 

Sc torlavia esta occasinô naô se apre 
sentar no prase de dois mezcs, a contar 
do dia da prisaô ; os rlescrtores scrnô 
postes cm liberdadc, c naô podernô tornar 
a ser prcsos, prlo me-rno motivo. Ficn 
entendido que os marinhciros, subditos 
lia outra parie, seraô exeeptuados da prc 
sente disposiçaô, a monos que 11ao se 
tenham naturalisado cidadsos do ourro 
parz. 
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Si le déserteur avntt eommis quelque 
délit à terre, son cxrmdition pourrait être 
différée jusqu'à cc que le tribunal qui a 
droit d'en conualtre, ait rendu son juge 
ment et que celui-ci ait eu son effet. 

Anrn:1.E XIV. 

Lorsqu'un navire, appartenant aux ci 
toyens du pays de l'une ou de l'autre 
<les parties contraetames, fera naufrage, 
échouera ou souffrira quelque avarie sur 
les côtes ou dans les domaines rle l'autre 
partie contractante, celle-ci lui donnera 
toute assistance et protection comme aux 
navires de sa propre nation, lui per 
meüant de dècharger .cn cas tic besoin, ses 
marchandises, sans exiger aucun droit, ni 
impôt, ni contribution quelconque, jusqu'à 
cc que ces marchandises puissent être expor 
tées, 11 moins qu'elles ne soient livrées à 
ln consommation intérieure. 

Cc n.1virc en rouies ses parties ou débris 
et tous les objets qui y appartiendrom, 
ainsi qnc 1011s les rlîcts CL marchandises qui 
auront été sauvés, ou le produit de leur 
vente, s'ils sont vendus, seront fidèlement 
rendus aux propriétaires sur leur réclu 
rnntion 011 sur relie de leurs agents, i1 cc 
dûment autorisés, et dnns le cas où il n'y 
aurnit pas de propriérairc 011 d'agents sur 
les lieux, lesdits clîl·ls ou rnarchandises ou 
le produit de la vente qui en serait faite, 
ainsi que tous les papiers trouvés il bord 
du vaisseau naufragé, seront remis au 
consul belge ou portugais dans l'arrondis 
sement duquel le nnufrngc aura eu lieu, et 
le consul, les propriétaires ou les agents 
précités n'auront à payer que les dépenses 
faites pour ln conservation de ces objets. 

Se o descrtor tiver commettido algum 
delicto em terra, a sua extradiçaô podera 
ser demorada uté que competente tribunal 
proflra a sentença, e esta seja exeeutada. 

ARTICLE XV. 

Le présent traité sera en v igucur pen 
da nt dix années à compter du dixième 
jour nprès l'échange dei; ratifications, et 
si un nn avant l'expirntion de cc terme, ni 

AnTIGO XIV. 

Qua11do um navio pertcncentc n cida 
daôs do paiz d'uma on da outra Parte 
eontrataute naufrager, encalhar ou sof 
frcr avarias nas eostas ou dominios da 
outra Parte contrataute, esta lhe pres 
iarà 10Jo C> auxilio e proteeçaê como aos 
navios da sua propria naçaô, permiuindo 
l'he a descarga, cm easo de neeessitade, 
das mercadorias, scm l'hc exigir direito 
algum, imposto ou contribuiçaô até que 
estas rnereadorias possam ser exportadas, 
salve se foram destinadas ao eonsumo 
intcrior. 

0 navio cm Iodas as suas portes ou os 
seus restes, e todos os objectes que lhe 
pertenccrem, assim como rodes os effeitos 
c mercadorias <JUC forem salvados, ou o 
producm da sua vende, se forcm vendidos, 
seraô fielrncntc cntreques aos proprieta 
rios, sob reclamaçaô sua ou de agenres 
scus, dcvidarnenre auctorisados para este 
fim; cno easo de nnô haver proprictarios 
ou agcntcs seus no logar do sinistre, 
o~ ditos objecros, alîeitos ou mercadorias, 
ou o producto da ~ua vcnda assim corno 
todos os papeis eneontrados a bordo do 
navio naufragado, seraô entrequcs os 
consul belgn ou portuguez, em cujo dis 
iricto tenha oceorido oh naufragio, c o 
consul, os proprietarios ou sens dites 
agcntes naô pagaraô despeza alguma a lem 
da que se tirer ferto para o eonservuçaô, 
d'esses ohjcctos .. 

AnT1Go XV. 

0 prescnte tratado teré vigor durante 
dez annos contados do decirno <lia depois 
da troea dos ratiflcaçnôes ; c se urn anno 
antes de flndar este prase nenhurna das 
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rune ni l'autre des deux parties contrac 
tantes n'annonce par une dèclaration 
officielle son intention d'en füire cesser Je3 
ctTetq, ledit traité restera encore obliga 
toire pendant une année pour leJ deux, 
parties, et ainsi de suite, jusqu'à l'expira 
ration des douze mois qui suivront la dé 
claration officielle en question, à quelque 
époque qu'elle ait lieu. 

ARTICLE XVI. 

te présent traité sera ratifié par Sa 
~ajes~é le Roi des Belges ~~ par Sa ~foj~~I~ 
le Roi de Portugal et des Algarves, cl les 
ratifleations en seront échangées à Lis 
bonne dans Je plus court délai possible. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires 
respectif s ont signé le présent Irai té cl y 
ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait à Lisbonne, en double original, le 
vingt-trois février mil huit cent soixante 
quatorze. 

(L. S.) 8°" A. o'ANETIIAN, 

duas Parles contratantes, annunelar, por 
meio de uma declaraçaê official, a sua 
intcnçao de fezer cessar os effeitos do 
rnesmo tratado, continuarâ elle a ser 
ob,i,atqrio para as duas partes durante 
um anno, e assim sueeessivamente até 
flndarern os doze mezes que seguirem 
o déclaraçaô official em questaô, qualquer 
que seja n epoca a que tenha logar, 

Al\TIGO XVI. 

0 présente Tratado sera ratiâeado par 
Sua. Majçstaµe o Hei dos Belgas, e pnr 
Sua l\lajcstade El Rei de Portugal e dos 
Algarves c as ratifleaçaôs serai> trocades 
cm Lisboa, logo que seja possivcl. 

Em testemunho do que os respeeüvos 
Plenipoteneiaros assignararn o présente 
tratado e Jhe pozeram o sello das suas 
ormas . 

Feito cm duplicado na eidade de 
Lisboa, as vinte e très de fcvcreiro de mil 
oito eentos e setenta e quatro. 

.,. 

(L. S.) V1SCOl'U)E DE CHANCELLEIROS. 
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